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Formations
12 n l’actu des territoires…
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Quel choix !
Dans le milieu agricole et para-agricole, 

que de choix de formations initiales 
pour les jeunes ! Et quel moment dans la vie 

d’un adolescent que de choisir une voie 
qui lui permettra d’accéder à un métier 

dans lequel il souhaite s’épanouir. 
Le mois de mars est synonyme de portes 

ouvertes dans les établissements scolaires. 
L’occasion de se projeter sur l’année 
scolaire à venir et sur une formation. 
Le mois de mars est aussi la période 

pour faire ses vœux sur les plateformes 
d’orientation (ParcourSup, Affelnet). 

Le dossier proposé cette semaine 
arrive à point nommé pour découvrir 

les nombreuses formations du territoire, 
pour repérer les dates des portes ouvertes 

des établissements, pour bénéficier 
de quelques conseils dans le domaine 

de l’orientation scolaire.

“

”DÉFINITIONS / 

Quelques notions 
à avoir en tête
Enseignement général : la voie dite 
générale prépare notamment les 
lycéens au baccalauréat général et 
à la poursuite d’études supérieures, 
principalement en université ou en 
classes préparatoires.

Enseignement technologique : 
l’enseignement technologique se 
caractérise par     des méthodes 
pédagogiques favorisant les théories 
déduites de cas particuliers, 
appliquées à des objets d’étude 
concrets. Il est une alternative aux 
enseignements purement théoriques 
de la voie générale. Il permet de 
continuer le parcours scolaire vers 
des études supérieures.

Enseignement professionnel : 
l’enseignement professionnel 
propose une formation en alternance. 
Après une formation en voie 
professionnelle, l’élève peut s’insérer 
dans la vie active ou poursuivre ses 
études.

Enseignement supérieur : 
l’enseignement supérieur regroupe 
toutes les formations après le 
baccalauréat (université, école 
supérieure).

Formation initiale scolaire : parcours 
scolaire permettant l’acquisition de 
compétences pour des personnes 
n’ayant jamais exercé de métier, avec 
des cours et des stages en milieu 
professionnel.

Formation professionnelle continue : 
acquisition de compétences par des 
personnes engagées dans la vie 
active, qu’elles soient en poste ou 
en recherche d’emploi. La formation 
continue peut être proposée à temps 
plein, à temps partiel, sous contrat de 
professionnalisation.

Alternance : la formation en 
alternance s’articule entre du temps 
de formation en établissement 

(formation théorique) et en entreprise 
(formation pratique). Il existe deux 
types de contrats en alternance : le 
contrat d’apprentissage et le contrat 
de professionnalisation.

Contrat d’apprentissage : 
l’apprentissage est une forme de 
formation par alternance. Elle est 
assurée par les Centres de formation 
d’apprentis (CFA) et les entreprises. 

La personne en apprentissage est 
salariée de l’entreprise. Le contrat 
d’apprentissage, qui relève de la 
formation initiale, permet d’obtenir 
un diplôme d’État (CAP, Baccalauréat, 
BTS, Licence, Master, …). 

Contrat de professionnalisation : 
formation par alternance, le contrat 
de professionnalisation a pour but 
d’acquérir une qualification 

professionnelle reconnue, un titre 
professionnel ou un certificat de 
qualification professionnelle. Il relève 
de la formation continue.

Formation diplômante : formation qui 
permet d’obtenir un diplôme reconnu 
sur le marché du travail.

Formation qualifiante : formation qui 
délivre une attestation reconnue sur 
le marché du travail. n
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